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Un constat 
 
 
 
 
 
 
La difficulté de petits bourgs, comme Donnemarie-
Dontilly, ¨ subvenir seul ¨ son devoir dôentretenir 
des réseaux, des espaces, des infrastructures et à 
développer des projets sans recourir à une taxation 
croissante de ses concitoyens, sôapparente de plus 
en plus ¨ une course dôobstacles qui place le maire 
et son conseil dans une posture difficile ; 2 choix 
sont alors possibles : 
 

 Ne rien faire et laisser sôinstaller une situation qui, 
au fil des années, finira par se dégrader et nous 
coûtera beaucoup plus cher. Cette solution a 
lôimmense avantage de ne pas susciter les 
critiques et autres remarques désobligeantes. 

 

 Continuer à rationnaliser nos différents services à 
la population, développer nos atouts, mobiliser 
nos partenaires autour dôun projet de 
développement maîtrisé de notre Commune, é et 
sôexposer aux reproches de quelques-uns ou aux 
inquiétudes de quelques autres.  

 
Des décisions qui préparent lôavenir de notre 
Commune. 

Ainsi, face au d®sengagement progressif de lôEtat 
qui, par un effet cascade, laisse la plus petite 
organisation de la société, la Commune, fortement 
démunie, en termes de fonctionnement et de 
moyens, à un moment où les intercommunalités ne 
sont pas encore prêtes à prendre le relais, nous 
avons fait le choix de réfléchir au développement et 
au fonctionnement local en les projetant dans la 
durée.  
 
Dans cet esprit, lô®quipe municipale a engag® en 
partenariat avec les autres collectivités que sont la 
Communauté de Communes, le Conseil général et 
la Région Ile-de-France, un projet de 
développement qui vise à augmenter le rôle de 
chef-lieu de Canton et accompagner les 
transformations de ce secteur particulier de la 
Seine-et-Marne. 
 
Un contrat avec le Conseil général de près de 
450 000 euros. 

Il y a quelques semaines, fort dôun accord avec la 
direction des politiques contractuelles du Conseil 
Général, nous avons entamé une réflexion visant à 
réaménager les places (Place du Marché, Place des 
Jeux) et à remettre à niveau les services de 
restauration scolaire ; le projet de transformation de 
lôEglise de Dontilly en espace culturel, en 
partenariat avec lôassociation ACREDEPO, a 
également été évoqué. Un cabinet spécialisé a été 
chargé de conduire le diagnostic territorial et 
proposera dans quelques mois une programmation 
des actions pour les 5 prochaines années.  
 

Un contrat départemental de développement 
durable passé entre les Communautés de 
Communes du Montois et de la Bassée. 

De la même manière, notre Commune participe à la 
réflexion concertée entre les Communautés de 
Communes du Montois et de la Bassée pour 
lô®laboration dôun Contrat D®partemental de 
Développement Durable ï C3D pour un coût 
dôobjectif de 1,6 millions dôeuros, qui a pour objet de 
dynamiser le tissu économique de nos territoires, de 
construire un projet culturel concerté et de veiller au 
maintien des services à la population. 
 
Des initiatives locales et des priorités 
municipales. 

De manière plus immédiate, dans les prochains 
mois, nous commencerons la concertation avec 
ceux dôentre vous qui le souhaitent, concernant la 
réfection du Boulevard du Nord et de la rue de 
Champeaux ; un contrat triennal de voirie nous 
permettra dôenvisager sereinement les perspectives 
de financement. 
 
Brèves de comptoir. 

Dernièrement, le conseil municipal a décidé de 
limiter lô®clairage public et de r®aliser ainsi une 
®conomie de plusieurs milliers dôeuros, qui seront 
utilement réinvestis dans la réfection de nos 
installations. Soucieux de la sécurité et du calme 
dans nos quartiers, jôai associ® les forces de 
gendarmerie à cette démarche. Je les en remercie 
tout particulièrement. 
 
Parmi les autres priorités, le ramassage des ordures 
ménagères dont le service se dégrade (poubelles 
oubliées, ramassage tardif, containers d®truits, é) a 
fait lôobjet de nombreux courriers ¨ son pr®sident, 
afin quôil mette un terme ¨ une situation qui nous 
complique la vie. Nôh®sitez pas ¨ le saisir 
directement et à en faire copie auprès de la mairie. 
 
Enfin, un sujet qui nous préoccupe depuis plusieurs 
années et qui ne cesse de nous mobiliser : lôeau. 

Vous le savez, depuis près de 4 ans, nous sommes 
en seuil de crise et risquons chaque été des 
coupures dôalimentation ; le projet dôinterconnexion 
avec les ressources de Bray-Sur-Seine, déjà bien 
engagé, ne sera une réalité que fin 2012. Il nous 
assurera enfin une ressource suffisante en quantité 
et en qualité. Sept communes sont concernées par 
ce projet : Mons-en-Montois, Luisetaines, Paroy, 
Thénisy, Sigy, Vimpelles et Donnemarie-Dontilly.  
 
Merci à tous de respecter les recommandations 
préfectorales et de veiller à arroser avec 
discernement. 
 
Bel été à tous. 
 

Serge Rossière-Rollin, 
Maire de Donnemarie-Dontilly, 

Vice Président de la Communauté de Communes du Montois. 
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Conseil Municipal 
du 28 janvier 2010 

 

 
PRET POUR TRAVAUX  

DôAMENAGEMENT DE LA MAIRIE 

 
Monsieur le Maire rappelle que pour financer les 
travaux dôam®nagement de la mairie, il est opportun 
de recourir ¨ un emprunt dôun montant total de 
250 000 ú. 

 
Le Conseil Municipal DECIDE de contracter le prêt 
suivant auprès du Crédit Agricole Brie Picardie : 
 
Montant : 250 000 euros (deux cent cinquante mille 

euros) sur 20 ans 
 
CONDITIONS FINANCIERES 

 Taux fixe : 4.04 % 

 Versement des fonds : sous trois mois 

 Frais de dossier : 0.05 % du montant du prêt 

 
ECHEANCES 

 Périodicité : trimestrielle 

 Différé capital : 3 ans 

 Amortissement progressif du capital et intérêts 
dégressifs 

 
MODIFICATION DE LA DELIBERATION 

CONCERNANT LA REGIE DE RECETTES 
CANTINE, GARDERIE, 

CENTRE DE LOISIRS ET ETUDE 

 
Consid®rant la n®cessit® dôaugmenter lôencaisse 
que le régisseur est autorisé à conserver, 
 
Le Conseil Municipal décide la modification 
suivante :  
 
Article 3 : Le montant maximum de lôencaisse que le 
régisseur est autorisé à conserver est de 5 000 ú. 

Article 8 : Les recouvrements des produits seront 
effectués contre délivrance de reçus. 
 

MODIFICATION DE LA DELIBERATION 
CONCERNANT LA REGIE DE RECETTES 

DROITS DE PLACE  

 
Consid®rant la n®cessit® dôaugmenter lôencaisse 
que le régisseur est autorisé à conserver, 
 
Le Conseil Municipal décide la modification 
suivante :  
 
Article 2 : Le montant maximum de lôencaisse que le 
r®gisseur est autoris® ¨ conserver est fix® ¨ 600 ú. 
 

MODIFICATION DE LA DELIBERATION 
CONCERNANT LA REGIE DôAVANCES ET DE 

RECETTES ANIMATIONS COMMUNALES 

 
Consid®rant la n®cessit® dôaugmenter lôencaisse 
que le régisseur est autorisé à conserver et 
dôapporter des pr®cisions sur les produits 
encaissés, 
 
Le Conseil Municipal décide la modification 
suivante :  

Le montant maximum de lôavance ¨ consentir au 
r®gisseur ou de lôencaisse que le r®gisseur est 
autorisé à conserver est fixé à 5 000 ú. 
 
Outre les produits divers provenant des 
manifestations ou ventes dans le cadre des 
animations communales, la régie servira à 
lôencaissement des produits suivants : 
 
 E location de salles communales 
 E location de matériel : tables, bancsé  
 

MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT 
DE TRAVAUX ET DôENTRETIEN DE LôAUXENCE 
 
Le Conseil Municipal DECIDE dôadopter la 
modification de lôarticle 5 du Syndicat 
Intercommunal de Travaux et dôEntretien du Bassin 
de lôAuxence dans sa nouvelle r®daction adopt®e en 
séance du 6 avril 2009. 
 
Le Syndicat est administré par un Comité Syndical 
composé de délégués des communes élus : 
 
Cessoy-en-Montois, deux délégué(e)s titulaires et 
deux délégué(e)s suppléant(e)s ; 
Donnemarie-Dontilly, deux délégué(e)s titulaires et 
deux délégué(e)s suppléant(e)s ; 
Gurcy-le-Châtel deux délégué(e)s titulaires et deux 
délégué(e)s suppléant(e)s ; 
Luisetaines, deux délégué(e)s titulaires et deux 
délégué(e)s suppléant(e)s ; 
Meigneux, deux délégué(e)s titulaires et deux 
délégué(e)s suppléant(e)s ; 
Mons-en-Montois, deux délégué(e)s titulaires et 
deux délégué(e)s suppléant(e)s ; 
Montigny-Lencoup, deux délégué(e)s titulaires et 
deux délégué(e)s suppléant(e)s ; 
Les Ormes-sur-Voulzie, deux délégué(e)s titulaires 
et deux délégué(e)s suppléant(e)s ; 
Paroy, deux délégué(e)s titulaires et deux 
délégué(e)s suppléant(e)s ; 
Sigy, deux délégué(e)s titulaires et deux(e) 
délégué(e)s suppléant(e)s ; 
Sognolles-en-Montois, deux délégué(e)s titulaires et 
deux délégué(e)s suppléant(e)s ; 
Saint-Sauveur-les-Bray, deux délégué(e)s titulaires 
et deux délégué(e)s suppléant(e)s ; 
Thénisy, deux délégué(e)s titulaires et deux 
délégué(e)s suppléant(e)s. 
 
Les délégué(e)s suppléant(e)s seront appelé(e)s à 
siéger au Comité avec voix délibérative en cas 
dôemp°chement du ou des d®l®gu®(e)s titulaires. 
 
DESIGNATION DôUN SECOND DELEGUE 
SUPPLEANT AU SYNDICAT DE LôAUXENCE 

 
Considérant qu'il convient de désigner un délégué 
suppléant supplémentaire de la commune auprès 
du Syndicat de lôAuxence, 
 
Le Conseil Municipal DESIGNE, à bulletins secrets, 
pour si®ger au Syndicat de lôAuxence : 
Délégué suppléant : SANTERRE Daniel. 
 
 
DEMANDE SUBVENTION DOTATION GLOBALE 

DôEQUIPEMENT ï EXERCICE 2010 
 
Vu la liste des cat®gories dôop®ration ®ligibles en 
2010 au titre de la D.G.E., 
Vu les divers devis proposés par les entreprises, 
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Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 
 
4D®cide pour 2010 dôapprouver le projet 
dôinvestissement suivant : 
1ère catégorie : Opérations scolaires 
Réhabilitation, pour mise aux normes, des salles de 
classes et des « écoles » 
 
E Travaux de réhabilitation et mise aux normes des 
sanitaires ¨ lô®cole ®l®mentaire de lôAuxence pour 
un montant de 33 277.10 ú HT. 
 
4sollicite lôaide financi¯re de lôEtat, au titre de la 
D.G.E. 2010 
 
4arrête les modalités de financement : 
Etat D.G.E. 40 % 
Autofinancement 60 % 
 
 
PUBLICATION DôACTES ADMINISTRATIFS 

DE CESSION ET DE VENTE 
 
Le Conseil Municipal modifie sa délibération en date 
du 17 septembre 2009 en désignant un adjoint pour 
signer lôacte pass® en la forme administrative 
concernant lôacquisition dôune parcelle de terre 
Chemin des Grottes : 
 
ƴ D®signe Monsieur FISTON Joseph, Adjoint, pour 
signer cet acte en même temps que le 
cocontractant et en présence de Monsieur le Maire. 
 
PUBLICATION DôUN ACTE ADMINISTRATIF 

POUR LA REPRISE DE VOIRIE ET DES 
EQUIPEMENTS DU LOTISSEMENT DE LA 

FONTAINE  

 
Le Conseil Municipal modifie sa délibération du 17 
septembre 2009 en désignant un adjoint pour signer 
lôacte pass® en la forme administrative concernant 
la reprise de la voirie et des équipements du 
lotissement de la Fontaine : 
 
ƴ D®signe Monsieur FISTON Joseph, Adjoint, pour 
signer cet acte en même temps que le 
cocontractant et en présence de Monsieur le Maire. 
 
INCORPORATION DôUN IMMEUBLE SANS 
MAITRE DANS LE DOMAINE COMMUNAL 

 
Le Conseil Municipal modifie sa délibération du 17 
septembre 2009 en désignant un adjoint pour signer 
lôacte pass® en la forme administrative concernant 
lôacquisition par la commune dôun bien sans ma´tre 
sis 27 rue Marius Billard section D n° 31 et D n° 32, 
 
ƴ D®signe Monsieur GRISETTO Michel, Adjoint, 
pour signer cet acte en présence de Monsieur le 
Maire. 
 

REFORME DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

 
Le Conseil Municipal, 
 
Après avoir pris connaissance des projets de 
réforme des collectivités territoriales et de 
suppression de la taxe professionnelles, 
 
Considérant que la commune, et notamment la 
commune rurale, doit rester la cellule de base de la 

démocratie et un échelon de proximité favorisant 
efficacité et réactivité, 
Consid®rant que lôintercommunalit® ne doit en 
aucun cas devenir le vecteur de la disparition des 
communes rurales mais au contraire quôelle doit 
rester fondée sur le volontariat et demeurer un outil 
de coopération permettant de faire à plusieurs ce 
que lôon ne peut faire seul, 
 
Consid®rant que le mod¯le fran­ais dôoccupation de 
lôespace n®cessite, non pas une dilution mais au 
contraire une représentation forte des communes et 
territoires ruraux au sein des instances 
intercommunales et des assemblées délibérantes 
des autres niveaux  de collectivités territoriales, 
 
Considérant que toute réforme fiscale doit garantir 
aux communes rurales des ressources suffisantes 
et pérennes pour assumer leurs compétences ainsi 
quôune r®elle p®r®quation pour r®duire efficacement 
les inégalités entre les territoires, 
 
Dit son hostilité aux dispositions du projet de 
r®forme qui menacent lôavenir des communes 
rurales et affaiblissent les territoires et leurs 
représentants, 
 
Demande que la réforme de la taxe professionnelle 
ne réduise en aucun cas les ressources directes et 
indirectes que la commune percevait grâce à elle, 
 
Soutient la motivation adoptée le 25 octobre 2009 
par lôassociation des maires ruraux de France et le 
document qui y est joint, 
 
Demande aux députés et sénateurs du département 
de soutenir, au sein de leur groupe et par leur vote, 
les demandes formulées par les maires ruraux de 
France. 
 

MOTION RECUPERATION 
DE DECHETS MEDICAUX 

 
Vu, quôactuellement, il est impossible dôobtenir une 
information claire sur les lieux (pharmacie, 
laboratoire dôanalyse, d®chetterieé) et les fili¯res 
éventuelles de collecte des déchets médicaux 
utilisés par les particuliers (seringues et aiguilles 
des diabétiques insulino-dépendants, soins à 
domicile, etc),  
 
Consid®rant quôil nôexiste pas de proc®dure simple 
pour cette collecte,  
 
Considérant que ces déchets ne peuvent pas être 
traités de la même manière que les déchets 
ménagers, et ceci pour plusieurs raisons : 
Ʒ Ils peuvent rapidement devenir sources de 
blessures pour le patient, sa famille, 
Ʒ Le matériel peut encore contenir des molécules 
actives potentiellement dangereuses pour 
lôenvironnement sôil est trait® comme le sont les 
ordures ménagères. 
 
Considérant que ces déchets médicaux risquent, de 
ce fait, de se retrouver dans la filière classique de 
traitement des ordures ménagères, et ceci malgré la 
bonne volonté des patients, 
 
Consid®rant quôil nôexiste pas de fili¯re officielle 
identifiée pour la récupération de ces déchets, 
seules quelques structures ont été mises en place 
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par des communaut®s dôagglom®rations ou des 
villes, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 
 
Adopte la mention suivante : 
 
« Demande ¨ Monsieur le Ministre de lôEcologie, de 
lôEnergie, du D®veloppement Durable et de la Mer 
de se joindre à Madame la Ministre de la Santé et 
des Sports afin dôexiger des laboratoires 
fournisseurs des produits de mettre en place une 
filière de récupération des déchets issus de leur 
activité, au même titre que les fournisseurs de 
mat®riel ®lectrom®nager ou autres, afin dô®viter 
toute pollution et risques pour la santé publique 
directement liés à leur activité. » 
 

MOTION CONCERNANT LA CONSTRUCTION 
DôUN CENTRE DE SECOURS 

 
Considérant les terrains désignés dans le Plan 
Local dôUrbanisme pour accueillir le futur Centre de 
Secours, 
Consid®rant que la commune sôest engag®e ¨ 
amener les réseaux sur le terrain qui sera choisi, 
Considérant la position de Donnemarie-Dontilly, 
centrale dôun point de vue g®ographique et  chef  
lieu de canton, 
Le Conseil Municipal réitère sa demande de 
maintien du Centre de Secours sur le territoire de la 
commune de Donnemarie-Dontilly. 
 

DIVERS 
 
ǒ Monsieur le Maire pr®cise quôil est envisag® par la 
commission ®clairage public de couper lô®clairage 
public de minuit à 5 h du matin par mesure 
dô®conomie ; une information sera faite auprès des 
habitants. 
 
ǒ Monsieur le Maire annonce le d®part dôIsabelle 
Marteau de lôAccueil de Loisirs pour convenances 
personnelles, elle souhaite réorienter sa carrière et 
avoir davantage de disponibilités. Il dit le regret du 
Conseil Municipal de ce départ en soulignant les 
qualit®s dôIsabelle. 
Une annonce va paraître au Centre de Gestion afin 
de pourvoir à son remplacement. 
 
ǒ Monsieur Menez informe le Conseil Municipal 
quôune formation aura lieu prochainement pour les 
nouveaux bénévoles de la bibliothèque auxquels 
nous souhaitons la bienvenue. 
 
 

 
 

Conseil Municipal 
du 25 mars 2010 

 
COMPTE ADMINISTRATIF COMMUNE 2009 : 

 
1 ï Section de fonctionnement : 
 Recettes   2 339 455.87 ú 
 Dépenses  2 266 825.73 ú 
 Exc®dent de lôexercice 2008 252 439.71 ú 
 Part. affecté à invest. 2009 215 645.97 ú 
 Excédent cumulé 2009 109 423.88 ú 
 
2- Section dôinvestissement : 
 Recettes 681 452.33 ú 
 Dépenses 355 753.75 ú 
 D®ficit de lôexercice 2008 - 215 645.97 ú 
 Excédent de clôture 2009 110 052.61 ú 
 
Les conseillers municipaux approuvent à 
lôunanimit®, hors la présence du Maire, le compte 
administratif 2009. 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE 
FONCTIONNEMENT DE L'EXCEDENT 2009 

DE LA COMMUNE 

 
Constatant que le compte administratif fait 
apparaître un excédent de fonctionnement de :  
 109 423.88 ú,  
 
Le Conseil Municipal décide d'affecter le résultat 
d'exploitation comme suit : 
 
V Affectation en réserves à la section 
investissement : 70 300.00 ú 
Maintien en section de fonctionnement :  
 39 123.88 ú 
 

FIXATION DU TAUX DES 4 TAXES 
 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® vote le taux des 
4 taxes pour 2010 ainsi : 
 

TAXES 2009 2010 

 

Taxe dôhabitation  
Taxe Foncier bâti 
Taxe Foncier non bâti 
Taxe Professionnelle 
(Compensation relais) 
 

 

9.47 % 
16.81 % 
40.21 % 
12.48 % 

 

9.66 % 
16.81 % 
41.01 % 
12.59 % 

 

 
COMPTE DE GESTION COMMUNE 2009 

 
Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® le compte de gestion 2009 de la commune. 
 

 
Résultat à la clôture 

2008 
Part affectée à 
lôinvestis. 2009 

Résultat de 
lôexercice 2009 

Résultat de 
clôture 2009 

 
Investissement 
 
Fonctionnement 

 
- 215 645.97 ú 

 
252 439.71 ú 

 
 
 

215 645.97 ú 

 
325 698.58 ú 

 
72 630.14 ú 

 
110 052.61 ú 

 
109 423.88 ú 

 

TOTAL 36 793.74 ú 215 645.97 ú 398 328 72 ú 219 476.49 ú 

 

L
e
s

 T
ra

v
a
u

x
 d

u
 C

o
n

s
e

il M
u

n
ic

ip
a
l 



www.donnemarie-dontilly.fr  Page 6 
 

 
BUDGET PRIMITIF 2010 DE LA COMMUNE 

 
Monsieur le Maire présente le projet de budget 2010 
qui sô®quilibre en recettes et en d®penses ¨ la 
somme de : 
 
2 357 116.63 ú pour la section de fonctionnement, 
854 140.69 ú pour la section dôinvestissement. 
 
Le budget 2010 est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 
 

AUGMENTATION 
DES RECETTES COMMUNALES 

 
Le conseil municipal augmente les recettes 
communales à compter du 1

er
 Mai 2010 : 

 
Des produits domaniaux 
 

 V Droits de Place 
 Le camion 3.44 ú 
 Le mètre 0.55 ú 
 Camion outillage 58.90 ú 
 Double remorque 78.20 ú 
 
 V Concessions cimetière 
 30 ans 135.00 ú 
 50 ans 215.00 ú 
 
 P Reprise concession Dontilly 
 50 ans 530.00 ú 
 
 P Cavurne 
 30 ans 66.35 ú 
 50 ans 106.30 ú 
 
 P Colombarium 
 10 ans 622.00 ú 
 15 ans 750.00 ú 
 
 P de la taxe funéraire 
 par jour 3.20 ú 
 
De la location des Salles des fêtes 
 
P Réfectoire école élémentaire 

(Si reprise des locations) 

 
Pour les associations locales : 
 1ère location gratuite 
 2ème location 110.60 ú 
 3ème location 110.60 ú 
 
Pour les particuliers de la Commune 
 110.60 ú 
 
Pour les particuliers de la Communauté de  
Communes du Montois 198.60 ú 
 
 Caution 500.00 ú 
 Forfait ménage 100.00 ú 
 
V Salle Polyvalente 

 
Pour les Associations Locales (sauf le Foyer Rural) 
 1ère location gratuite 
 2ème location 179.00 ú 
 3ème location 179.00 ú 
 4ème location 89.60 ú 
 

Pour le Foyer Rural regroupant plusieurs activités 
sportives et culturelles 
 1ère location gratuite 
 2ème location  gratuite 
 3ème location 179.00 ú 
 4ème location 179.00 ú 
 5ème location 89.60 ú 
 
Pour les particuliers de la Commune 
 284.50 ú 
 
Pour les particuliers de la Communauté de 
Communes du Montois 574.00 ú 
 
 Caution 500.00 ú 
 Forfait ménage 200.00 ú 
  
Taxe Raccordement Assainissement (-délibération 
du 3 Juin 1987) 
 V Construction individuelle et lotissement 
     par habitation ou lot 3 241.00 ú 
 
Location 1 table + 2 bancs 4.50 ú 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE 
FONCTIONNEMENT DE L'EXCEDENT 2009 
DU SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT 

 

Constatant que le compte administratif fait 
apparaître un excédent de fonctionnement de : 
124 395.10 ú, 
 
Le Conseil Municipal décide d'affecter le résultat 
d'exploitation comme suit : 
 
V Affectation en réserves à la section 
investissement : 80 000.00 ú 
 
V Maintien en section de fonctionnement :  
 44 395.10 ú 
 
 

BUDGET PRIMITIF 2010 
DU SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT 

 
Monsieur le Maire présente le projet de budget 2010 
du service eau et assainissement qui sô®quilibre en 
recettes et en dépenses à la somme de : 

 169 413.73 ú pour la section de fonctionnement, 

 1 833 484.62 ú pour la section dôinvestissement. 
 
Le budget 2010 est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 
 

TARIF DE LôEAU 
 
Monsieur le Maire souligne que le Syndicat 
Intercommunal des interconnexions en eau potable 
du Bas Montois est en phase dô®tudes et dôachat de 
terrains pour lôimplantation des b©ches avant 
dôentreprendre les travaux proprement dits 
dôinterconnexion ¨ la ressource en eau de Jaulnes.  
 
Ces travaux vont engendrer une répercussion future 
sur le prix de lôeau, afin de lisser lôimpact, Monsieur 
le Maire propose dôaugmenter l®g¯rement, d¯s ¨ 
pr®sent, le tarif de lôeau, 
 
Le Conseil Municipal décide une augmentation de la 
part communale de 0.038 ú par m

3
.  
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TARIFS ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT AVEC RESTAURATION, 

CANTINE, GARDERIE, ETUDE, REPAS INDIVIDUEL 
 
Le Conseil Municipal fixe les tarifs à compter du 1

er
 mai 2010 : 

 

de lôAccueil de Loisirs Sans Hébergement : 
 

REVENU ANNUEL 

1 ENFANT 2 ENFANTS 

½ Journée 
sans repas 

Journée 
avec repas 

½ Journée 
sans repas 

Journée 
avec repas 

< Inf®rieur ¨ 14 238 ú 3.50 ú 7.00 ú 3.28 ú 6.56 ú 

Entre 14 239 ú et  
17 198 ú 

5.11ú 10.22 ú 4.68 ú 9.36 ú 

Entre 17 199 ú et  
35 865 ú 

5 98 ú 11.96 ú 5.52 ú 11.04 ú 

Sup®rieur ¨ 35 866 ú et sans 
justificatif 

6.82 ú 13.64 ú 6.40 ú 12.80 ú 

Enfants domiciliés hors la 
commune 

10.10 ú 20.20 ú 10.10 ú 20.20 ú 

 
 

de la cantine, garderie et étude : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

du repas individuel : 4.05 ú. 
 
 

COMPTE DE GESTION SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT 2009 
 
Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® le compte de gestion 2009 du service eau et assainissement. 
 

 
Résultat à la 
clôture 2008 

Part affectée à 
lôinvestis. 2009 

R®sultat de lôexercice 
2009 

Résultat de 
clôture 2009 

 
Investissement 
 
Fonctionnement 

 
394 914.50 ú 

 
116 615.19 ú 

 
 
 

100 000.00 ú 

 
208 824.12 ú 

 
107 779.91 ú 

 
186 090.38 ú 

 
124 395.10 ú 

TOTAL 511 529.69 ú 100 000.00 ú 101 044.21 ú 310 485.48 ú 

 
 

ADHESION A LôADIL 
 
Monsieur le Maire pr®sente au Conseil Municipal le courrier de lôAgence D®partementale pour lôInformation sur le 
Logement de Seine-et-Marne (ADIL) sollicitant lôadh®sion de la commune ¨ cette association dont la mission 
consiste à informer gratuitement un public confronté à une difficulté quelconque relative au logement : lôaccession 
¨ la propri®t®, lôam®lioration de lôhabitat, la copropri®t®, la fiscalit® immobili¯reé 
 
Le Conseil Municipal décide lôadh®sion de la Commune ¨ lôA.D.I.L. avec versement dôune subvention de 150 ú ¨ 
cette association. 
  

 
Enfant de la 
commune 

Enfant 
extérieur 

Cantine 3.64 ú 5.05 ú 

Garderie seule 1.18 ú 2.22 ú 

Etude surveillée seule 1.62 ú 3.04 ú 

Etude surveillée puis 
garderie 

2.16 ú 4.05 ú 
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COMPTE ADMINISTRATIF SERVICE 
EAU ET ASSAINISSEMENT 2009 : 

 
1 ï Section de fonctionnement : 

Recettes  169 743.96 ú 
Dépenses 61 964.05 ú 
Exc®dent de lôexercice 2008 116 615.19 ú 
Part. affecté à invest. 2009 100 000.00 ú 
Excédent cumulé 2009 124 395.10 ú 

 
2- Section dôinvestissement : 

Recettes 530 813.99 ú 
Dépenses 739 638.11 ú 
Exc®dent de lôexercice 2008 394 914.50 ú 
Excédent de clôture 2009 186 090.38 ú 

 
Les conseillers municipaux approuvent à 
lôunanimit®, hors la pr®sence du Maire, le compte 
administratif 2009. 
 

 
CONVENTION DE LIGNE DE TRESORERIE 

INTERACTIVE POUR LE SERVICE 
ASSAINISSEMENT AVEC LA CAISSE 

DôEPARGNE  

 
Pour financer ses besoins de trésorerie concernant 
le service assainissement, la Commune de 
DONNEMARIE-DONTILLY décide de contracter 
auprès de la Caisse dôEpargne Ile-de-France, une 
ouverture de crédit ci-après dénommée « ligne de 
trésorerie interactive è dôun montant maximum de 
150 000 ú. 
 
 

VERSEMENT INDEMNITES 
MAIRE ET ADJOINTS AU CCAS  

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que 
le Centre Communal dôAction Sociale, propri®taire 
des locaux 3 rue Radepont, ne perçoit plus le loyer 
émanant de la perception depuis sa fermeture. Il 
précise que les dépenses du CCAS sont, elles, bien 
présentes et propose au Conseil, en accord avec 
les adjoints, dôeffectuer une diminution des 
indemnités des élus. La différence ainsi constituée 
serait reversée au Centre Communal dôAction 
Sociale. 
 
Après avoir entendu Monsieur le Maire, le Conseil 
Municipal d®lib¯re, ¨ lôunanimit® : 
 
Accepte une diminution de 8 % des indemnités du 
Maire et des Adjoints, à compter du 1

er
 avril 2010, 

 
Décide que la différence sera reversée 
mensuellement au Centre Communal dôAction 
Sociale. 
 
 
 

INDEMNITES DE FONCTIONS 
AU MAIRE, AUX ADJOINTS  

 
Le Conseil municipal décide à bulletins secrets et 
avec effet au 1

er
 avril 2010 de fixer le montant des 

indemnités pour l'exercice effectif des fonctions de 
Maire, dôadjoints :  
 
Maire : 39.82 % au lieu de 43 % de lôindice brut 
terminal de lô®chelle indiciaire de la fonction 
publique : 1015 ; 
 

Adjoints : 15.28 % au lieu de 16.50 % de lôindice 
brut terminal de lô®chelle indiciaire de la fonction 
publique  
 
 

CREATION DôUN EMPLOI DôADJOINT 
DôANIMATION DE 1

ère
 CLASSE 

 
Vu le départ pour mutation de lôAdjoint dôAnimation 
de 2

ème
 classe, 

 
Consid®rant quôune nouvelle embauche pour 
pourvoir à son remplacement à la garderie du soir, 
la cantine et lôAccueil de Loisirs sans h®bergement, 
il y a lieu de pr®voir une cr®ation dôun emploi 
dôAdjoint dôAnimation de 1¯re classe, 
 
Le Conseil Municipal d®cide de la cr®ation dôun 
emploi dôAdjoint dôAnimation de 1

ère
 classe, à temps 

complet, à compter du 1
er

 avril 2010. 
 

 
AMORTISSEMENT DE SUBVENTION 

 
Consid®rant que la diff®rence entre le prix dôachat et 
le prix de cession des terrains dôassiette de la 
nouvelle gendarmerie est considérée comme une 
subvention, Monsieur le Maire pr®cise quôil convient 
dôamortir ces sommes sur une dur®e comprise entre 
1 et 15 ans. 
 
Le Conseil Municipal d®cide dôamortir ces 
subventions, sur une durée de 10 ans. 
 
 

PARTICIPATION DES USAGERS RACCORDES 
A LôASSAINISSEMENT 

NE PAYANT PAS LA REDEVANCE 
 
Vu la mise en place dôun SPANC (Service Public 
dôAssainissement Non Collectif) par la Communaut® 
de Communes ayant compétence sur le territoire de 
la commune, 
 
Vu les démarches entreprises par la Nantaise des 
Eaux chez les particuliers figurant sur un listing 
« non raccordés » remis par la Lyonnaise des Eaux, 
fermier de la Commune, 
 
Consid®rant quôil appara´t quôune bonne vingtaine 
de propriétés figurant dans ce listing sont, en fait, 
raccord®es ¨ lôassainissement collectif,  
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, 
après examen du dossier par la Commission 
Assainissement, de se prononcer sur un rappel de 
redevance assainissement auprès des usagers 
ayant leurs habitations raccordées, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à 
lôunanimité moins une abstention : 
 
D®cide dôeffectuer un rappel de la redevance 
dôassainissement sur une p®riode de trois ann®es 
(2007, 2008, 2009) auprès des usagers dont 
lôhabitation ®tait raccord®e au r®seau 
dôassainissement collectif.  
 
Demande à la Lyonnaise des Eaux dôeffectuer la 
facturation de ce rappel de redevance auprès des 
usagers concernés en regardant au cas par cas 
(ex : raccordé depuis peu, emménagement ou 
d®m®nagement r®centé). 
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CONVENTION DE MOBILIERS URBAINS ET DE 
JOURNAL ELECTRONIQUE LUMINEUX 

 
Monsieur le Maire présente la convention de 
mobiliers urbains et de journal électronique 
lumineux liant la commune et la Société Visiocom 
Affichage. Le Conseil Municipal décide de confier à 
cette société lôinstallation de : 
 

 trois planimètres publicitaires sur le domaine 
public moyennant le droit pour cette société de 
faire sur ces mobiliers de la publicité pour 
lôexpression de lô®conomie locale et r®gionale, 

 

 un journal électronique lumineux destiné à 
diffuser des informations générales, locales, 
associatives, administratives, sportives et 
culturelles. 

 
 
 

MODIFICATION DES STATUTS 
DU SMETOM-GEEODE 

 
Considérant que les modalités de financement du 
Syndicat par les Communes et Communautés de 
Communes adh®rentes nôavaient pas ®t® prises en 
compte dans les modifications acceptées par le 
SMETOM GEEODE le 11 Juin 2009 concernant la 
compétence collecte des déchets, 
 
Vu les statuts modifiés, le Conseil Municipal 
approuve les statuts modifiés du SMETOM-
GEEODE. 
 

 
REPRISE DE CONCESSION EN ETAT 

DôABANDON AU CIMETIERE DE DONNEMARIE 
 
Après avoir entendu lecture du rapport de Monsieur 
le Maire qui lui demande de se prononcer sur la 
reprise, par la commune, des concessions, dont la 
liste est jointe, dans le cimetière de Donnemarie. 
Concessions qui ont plus de trente ans dôexistence 
et dont lô®tat dôabandon a ®t® constat® ¨ deux 
reprises, ¨ trois ans dôintervalle, dans les conditions 
pr®vues par lôarticle L 2223-13 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales, donnant aux 
communes la faculté de reprendre les concessions 
perp®tuelles ou centenaires en ®tat dôabandon, 
 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, autorise 
Monsieur le Maire à reprendre au nom de la 
commune et à remettre en service pour de 
nouvelles inhumations les concessions en état 
dôabandon. 
 
 

RACCORDEMENT DE LA VOIRIE NOUVELLE 
AVEC LA RUE DE LA FONTAINE 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que 
la Société SEPA PIERRE, chargée par le lotisseur 
« Les Terres A Maisons è dôeffectuer la voirie du 
Lotissement de la Fontaine (deuxième partie), a 
également réalisé les travaux de voirie et les 
trottoirs entre le lotissement nouvellement créé et la 
voirie de lôancien lotissement. Le montant des 
travaux sô®l¯ve ¨ 6 375 ú HT. 
 
Vu le devis présenté, le Conseil Municipal accepte 
que la commune participe aux travaux de 
raccordement de la voirie et des trottoirs entre le 

nouveau et lôancien lotissement ç de la Fontaine » 
par la Société SEPA PIERRE pour un coût supporté 
par moitié par la commune, soit la somme de 
3 187.50 ú HT.  
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Monsieur le Maire rend compte des réunions : 
 

 Du Syndicat de lôAuxence concernant la mise en 
îuvre dôun Contrat de Bassin de lôAuxence (2010-
2015), 
 

 Du Syndicat des Interconnexions en Eau Potable 
du Bas Montois sur lôavancement des ®tudes avec 
les modalit®s de passage des ouvrages dôart de 
Bray à Donnemarie-Dontilly.  
 

 Du Contrat Départemental du Développement 
Durable ï C3D dans le cadre des Communautés de 
Communes de la Bassée et du Montois. 
 
 
 

Conseil Municipal 
du 15 avril 2010 

 
 

EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION 
SUITE A VENTE PAR ADJUDICATION 

 
Vu lôarticle L. 616 du Code de la Construction et de 
lôhabitation ç En cas de vente sur saisie immobilière 
dôun immeuble ou dôune partie dôimmeuble 
constituant la r®sidence principale dôune personne 
qui remplit les conditions de ressources pour 
lôattribution dôun logement ¨ loyer mod®r®, il est 
institué, au bénéfice de la commune, un droit de 
préemption destiné à assurer le maintien dans les 
lieux du saisi. Ce droit de préemption est exercé 
suivant les modalités prévues par le code de 
lôurbanisme en mati¯re de droit de préemption 
urbain, en cas de vente par adjudication lorsque 
cette procédure est rendue obligatoire de par la loi 
ou le règlement. »  
 
Vu le Code de lôUrbanisme relatifs au cas de ventes 
par adjudication lorsque cette procédure est rendue 
obligatoire de par la loi ou le règlement.  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 
11 septembre 1987 instituant un droit de préemption 
sur le territoire de la commune et les délibérations 
modificatives, 
 
Vu lôadjudication du 18 mars 2010 au Tribunal de 
Grande Instance de Melun concernant une 
habitation sise 15 Les Vignes de Champabon à 
Donnemarie-Dontilly dôune superficie de 84.33 m

2
 

sur un terrain dôassiette de 549 m
2
, cadastrée 

Section B n° 537, adjugée au prix de 41 000 ú avec 
une mise à prix de 80 000 ú, 
 
Vu lôavis de France Domaine, 
 
Considérant que cette famille est domiciliée dans la 
commune depuis de très nombreuses années et 
que cinq enfants âgés de 14 ans à 18 mois vivent 
au foyer, 
Considérant que le délai de 10 jours pour effectuer 
une surenchère est passé, 
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Le Conseil Municipal, d®cide, ¨ lôunanimit® : 
 
4 dôexercer le droit de pr®emption dont la 
commune est titulaire et dôacqu®rir lôimmeuble sis 
au 15 Les Vignes de Champabon dôune superficie 
de 84.33 m

2
 sur un terrain dôassiette de 549 m

2
 

adjugé au prix de 41 000 ú en se substituer ¨ 
lôadjudicataire.  
 
4autorise le Maire à signer tous les documents 
relatifs à cette affaire. 
 
 

DETERMINATION DU TAUX DE LA TAXE 
DôENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 

 
Vu lô®tat de notification de la base dôimposition 
pr®visionnelle ¨ la taxe dôenl¯vement des ordures 
m®nag¯res de la commune pour lôann®e 2010 soit : 
2 112 202, 
 
Vu la participation communale au SMECTOM 
demand®e pour lôann®e 2010, 
 
Le Conseil Municipal fixe pour 2010 le taux de la 
taxe dôenl¯vement des ordures m®nag¯res ¨ : 
 368 790 ú = 17.46 % 
 2 112 202 
 
 

ADHESION AU FONDS DE SOLIDARITE 
LOGEMENT 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la 
convention 2010 dôadh®sion de la commune au 
Fonds de Solidarité Logement. Cette convention a 
pour objectif de définir les modalités de financement 
et de gestion du Fonds de Solidarité (FSL), pour 
permettre aux familles relevant du Plan 
D®partemental dôActions pour le Logement des 
Personnes D®munies dôacc®der ¨ un logement, de 
sôy maintenir et/ou de b®n®ficier de mesures 
dôaccompagnement social li® au logement. 
 
La Commune sôengagerait ¨ contribuer au FSL ¨ 
raison de 3 ú par logement social. 
 
Le Conseil Municipal est favorable ¨ lôadh®sion de 
la commune au Fonds de Solidarité Logement. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
· Monsieur le Maire et Monsieur PASCUAL 
MARTIN font part de la visite de Madame ROY-
PARMENTIER, Architecte des Bâtiments de 
France, concernant lôentretien des ®glises. 
 
Suite à la relance concernant la désaffectation de 
lô®glise de Dontilly, il est demand® par la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles de préciser les 
projets de la Commune concernant lô®difice mais 
aussi son mobilier encore en place. 
 
· Monsieur le Maire rappelle que lô®clairage public 
est coupé de minuit à 5 h du matin depuis quelques 
semaines, peu de réclamations pour le moment. 
 
· Monsieur le Maire informe les conseillers quôune 
réunion de la Communauté de Communes a eu lieu 
avec la Communauté du Grand Provinois dans le 
cadre du pôle développement économique : Bray 
accueillera des micro entreprises dans sa zone 

artisanale alors que Donnemarie-Dontilly pourra 
trouver un développement en matière de 
d®veloppement dôh¹tel dôentreprises avec mise en 
commun de services (téléphonie, secrétariat, 
comptabilit®é). 
 
 
 

Conseil municipal 
du 27 mai 2010 

 
 
 

AVENANTS N° 1 et 2 AU MARCHE MAIRIE 
 
Le Conseil Municipal décide de conclure les 
avenants dôaugmentation ci-après détaillés avec les 
entreprises suivantes dans le cadre des travaux de 
rénovation de la mairie : 
 
· Lot 7 Chauffage ï Ventilation 
Attributaire : AUTIN J. Maurice 28 rue du Port à 
ESMANS 
Marché initial :  55 758.60 ú HT 
Avenant n° 1 :   5 126.39 ú HT 
Nouveau montant du marché : 60 884.99 ú HT 
 
Concernant la prise en compte des options 1 et 3 du 
march® initial et la fourniture et pose dôune station 
de relevage pour condensats. 
 
· Lot 8 Electricité   
Attributaire : MONTELEC 16 Rue de Sigy à 
DONNEMARIE-DONTILLY 
Marché initial :  25 458.57 ú HT 
Avenant n° 2 : 881.06 ú HT 
Nouveau montant du marché : 26 339.63 ú HT 
 
Concernant la fourniture, pose et c©blage dôun bloc 
dô®clairage de s®curit® et dôune coupure dôurgence 
pour la ventilation (demande du bureau de 
contrôle). 
 
 

RENOUVELLEMENT DU BAIL DE LA POSTE 
 
Le Conseil Municipal renouvelle le bail commercial 
des locaux de la Poste sis Place des Jeux avec 
LOCAPOSTE à compter du 1

er
 août 2010 pour une 

période de 9 années. 
 
 

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE 
BUDGET COMMUNAL N° 0 

 
Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® : 
 
D 2152 Installations de voirie  + 6 000.00 ú 
R 2111 Terrains nus + 6 000.00 ú 
 
 

CREATION EMPLOI ADJOINT TECHNIQUE 
 
Le Maire rappelle ¨ lôassembl®e, conform®ment ¨ 
lôarticle 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois 
de chaque collectivit® sont cr®®s par lôorgane 
délibérant de la collectivité (contrairement aux 
suppressions dôemplois soumises ¨ lôavis pr®alable 
du Comité Technique Paritaire),  
 
Consid®rant que lôun des contrats C.A.E. se termine 
au 31 mai 2010 et que la commune envisage 

L
e
s

 T
ra

v
a
u

x
 d

u
 C

o
n

s
e

il
 M

u
n

ic
ip

a
l 



www.donnemarie-dontilly.fr  Page 11 
 

dôeffectuer davantage de travaux en r®gie par les 
services techniques, 
 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, accepte la 
cr®ation dôun emploi dôAdjoint technique de 2

ème
 

classe à temps incomplet 24 h hebdomadaires. 
 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux 
charges de lôagent nomm® dans cet emploi sont 
inscrits au budget. 
 

PARTICIPATION SORTIE 
 
Monsieur le Maire indique que la sortie annuelle 
pour le personnel communal aura lieu le 27 juin 
2010 à Briare. 
 
Le Conseil Municipal décide une participation des 
®lus et de leurs conjoints de 30 ú par personne.  

 
CONVENTION SACPA 

 
La convention actuelle avec la S.A. SACPA arrivant 
à terme, Monsieur le Maire demande au Conseil 
Municipal de renouveler la convention à compter du 
1

er
 juillet 2010 afin dôassurer : 

 

 La capture des animaux errants, 

 La prise en charge des animaux blessés, 
abandonnés 

 La mise à disposition de cages 

 Lôenl¯vement dôanimaux morts (- de 40 kgs). 

 
Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la 
convention avec la SACPA et accepte le coût des 
prestations soit 0.647 ú HT par an et par habitant 
avec variation des prix chaque année. 
 
 

SUBVENTION COOPERATIVE SCOLAIRE 
ECOLE DE LôAUXENCE 

 
Monsieur le Maire rappelle, quôen 2009, la classe de 
d®couverte nôavait pas eu lieu, la subvention 
communale nôavait donc pas ®t® vers®e.  
 
Considérant les sorties programmées cette année : 
Futuroscope, Parisé, le Directeur a sollicit® le 
versement de la subvention de lôann®e pass®e.  
 
Le Conseil Municipal d®cide le versement dôune 
subvention de 1 740.00 ú ¨ la Coop®rative 
El®mentaire de lôAuxence. 
 
 

PARTICIPATION JOURNEE VTT 
 
Le Conseil Municipal fixe la participation de la 
journée VTT à : 
Adolescent et adulte : 5 euros 
Enfant jusquô¨ 12 ans : 3 euros. 
 
 
 

 
 

DIVERS 
 
 

 Donnemarie-Dontilly conservera les « Scènes Rurales » pour la saison 2010-2011, avec, semble-t-il, une 
participation de la Communauté de Communes. 
 

 Dans le cadre du C3D, le Directeur Culturel du Conseil Général a pris acte que, dans le cadre du projet culturel 
du territoire, lôEglise de Dontilly pourrait être le pôle culturel. 
 

 Contrat « CONTACT » : lôAgence Karine RUELLAND a ®t® choisie ; en premier lieu, un diagnostic du territoire 
sera réalisé. 
 

 En même temps que la brocante, organisée par le Foyer Rural le 1
er

 dimanche de septembre, une nouvelle 
association « LA VIE » exposera des voitures anciennes Boulevard de lôAuxence. 
 

 Une réunion du SICTOM a eu lieu le 15 juin 2010 pour le vote du CA 2009. A cette occasion a été fait un tour 
dôhorizon des difficult®s rencontr®es notamment les marches arri¯re des bennes de collecte. 
 

 Le plan communal sur papier sera mis à jour prochainement. 
 

 La commission voirie et numérotation devra étudier les problèmes rencontrés avec les dénominations et la 
numérotation des voies et habitations rue de la Cordière, rue des Cordières, rue de la Tuilerie. 
 
 

------------------------------------------ 
 

 
ELAGAGE ET TAILLE 

 
Nous vous rappelons que tous les arbres, arbustes, lierre, vigne viergeé qui d®passent de votre propri®t® en 
gênant le passage des piétons, éraflant les véhicules, empêchant une bonne visibilit®é doivent °tre 
régulièrement coupés ou élagués. 
 
Nous vous prions dôintervenir en faisant le n®cessaire dans les meilleurs d®lais. Dans le cas contraire, vous °tes 
amendable. 
 
Nous vous remercions de votre compréhension. 
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LE JARDIN MEDIEVAL 
 
 
Notre jardin médiéval fait l'objet de nombreuses visites 
tout au long de l'année. Cependant, c'est aux beaux jours 
qu'il est le plus fréquenté. 
 
Tout au long de l'année, les employés municipaux 
l'entretiennent. Soucieux de la restitution des plantes 
médicinales et aromatiques, le Conseil Municipal se 
charge de le regarnir car certaines plantes ne résistent 
pas aux frimas et cette année nous avons été gâtés sur ce 
plan. 
 
Ainsi les larmes de Job, la camomille, la sauge sclarée, 
l'hysope, l'îillet, la rue officinaleé pour ne citer qu'elles, 
ont été commandées cette année. 
 
 

Pour mieux connaître les vertus de ces plantes, il vous suffit de demander un dépliant à la mairie ou au syndicat 
d'initiative et découvrir la lecture symbolique des douze rectangles qui, selon la tradition, représentent 
l'idéalisation du Paradis. 
 
Attention, certaines plantes sont toxiques. 
 

D. Vo Van 

 
 
 

PUITS ET FORAGES A USAGE DOMESTIQUE 
 
Nous vous signalons que la déclaration en mairie des puits et forages à usage domestique est obligatoire depuis 
le 1

er
 janvier 2009. 

 
 
Elle permettra notamment ¨ la Direction D®partementale des Affaires Sanitaires et Sociales, lorsquôelle aura 
connaissance dôune pollution de nappe susceptible de pr®senter un risque sanitaire pour la population, de 
prévenir les utilisateurs de puits privés concernés et de leur communiquer les consignes à respecter.  
 
 
 
 
 
 

PLAN 
CANICULE 

 
 
 
 

La Mairie a ouvert un registre « Plan canicule » afin de recueillir les coordonnées des personnes 
âgées et/ou des personnes handicapées qui en font la demande, afin de faciliter lôintervention des 
services sanitaires et sociaux en cas de d®clenchement du plan dôalerte et dôurgence. 
 
Si vous êtes une personne âgée, isolée ou handicapée, pensez à vous inscrire sur le registre de la 
mairie. Vous bénéficierez ainsi dôune aide en cas de canicule. 

 
Si vous prenez des m®dicaments, nôh®sitez pas à demander conseil à votre médecin traitant ou à 
votre pharmacien. 
 
Si vous voyez une personne victime dôun malaise ou dôun coup de chaleur, appelez immédiatement 
les secours en composant le 15. 
 
 

Rappel : 
Se mouiller la peau plusieurs fois par jour tout en assurant une légère ventilation, 
Eviter de sortir aux heures les plus chaudes, 
Maintenir la maison ¨ lôabri de la chaleur, 
Manger normalement, 
Boire environ 1.5 L dôeau par jour. 
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Naissances 

 
CASADO Mathis, 10 rue de la Porte de Provins, le 14 janvier ; MOUYABI Anaïa, 1 rue de la Tuilerie, le 3 février ; 
SINGIER Méline, 9 rue Raymond Bellagué, le 23 février ; CHAUMONT--BOYER Damien, 46 boulevard du Nord, 
le 24 février ; LOEILLET Lara, 17 avenue de Champabon, le 1er mars ; CHAILLOU Jimmy, 2 ter rue des Augères, 
le 27 mars ; VERLON Maxime, 41 avenue de Champabon, le 1er mai ; GRANCOIN Evan, 14 place des Soroises, 
le 7 mai ; GRENAT Kilian, 15 boulevard du Nord, le 10 mai ; RISSER Gabrielle, 18 vignes de Champabon, le 14 
mai ; DELHAYE Théo, 10 rue Raymond Bellagué, le 22 mai ; ROUSSEAU Shana, 20 Boulevard du Nord, le 27 
mai ; BELESSORT Casey, 20 route de Provins, le 9 juin ; LEMAUR Johansson, 3 ter rue de Lagourd, le 9 juin ; 
GRAFFAGNINO Ayrton, 7 Chemin des Veillères, le 14 juin. 

 

 
Mariages 

 
COMBOUL Gérard/MICHAUD Marie-Christiane, 16 rue de la Porte de Melun, le 20 mars ; FLON 
Benoit/GOUCHON Annabelle, 16 rue Raymond Bellagué, le 29 mai ; DOMERGUE Martial/LAGRANGE Julie, 4 
rue de la Cordière, le 5 juin ; LA PORTA Michel/JULLEMIER Brigitte, 26 rue Marie Chaubart, le 5 juin ; EL 
BOUANANI Majid/PASCUAL-MARTIN Hélène, 2 rue du Pré Padou, le 12 juin ; VALLANA François/TRONCHET 
Stéphanie, 11 rue de Sigy, le 19 juin ; CHUSSEAU Yvon/HUARD-LANOIRAIX Monique, 15 avenue de 
Champabon, le 15 juin. 
 

 
Décès 

 
CLAVIER Geneviève, 12 rue du Parc, le 18 janvier ; RICHEBERT Raymond, 9 avenue du Ralloy, le 19 janvier ; 
VIGNIER Didier, 26 boulevard du Nord, le 28 janvier ; LAURENCEAU Alix, 9 rue de la Porte de Melun, le 1er 
février ; CAILLEUX Epse LEROY Andrée, 4 rue Raymond Bellagué, le 7 février ; GELIN Denis, 14 rue de la Porte 
de Melun, le 11 février ; BOUILLOT Claude, 8 rue des Augères, le 1er avril ; NALET Jean-François, 38 rue du 
Montpensier, le 1er avril ; THIMONT Gustave, 12 rue du Parc, le 11 avril ; JONCHERY Vve LINSTRUMELLE 
Henriette, 2 chemin des Veillères, le 19 avril ; GILET Michel, 3 rue de la Porte de Provins, le 21 avril ; MACHARD 
Roger, 5 impasse Saint-Augustin, le 22 avril ; TRAPIED Claude, 3 rue Cottereau, le 27 avril ; MARCHERAT 
Gérard, 8 rue du Montpensier, le 29 avril ; MOREAU Claude, 32 rue des Ecoles, le 30 avril ; VACHER Vve MUH, 
8 avenue du Ralloy, le 2 mai ; DELARUE Vve PERCHEMINIER Jeannine, 12 rue du Parc, le 11 mai ; CARRIERE 
Guy, 3 résidence Saint-Augustin, le 25 mai ; LEPEME Vve JIRON Marie-Thérèse, 3 rue du Pavillon, le 3 juin ; 
MASLIN Jean, 12 rue du Parc, le 21 juin ; POULICIEUX Jeannine, 4 bis rue Marie Chaubart, le 26 juin ; 
LACHENY Jean, 4 rue de la Glacière, le 28 juin. 
 
(AYDIN Patrick, ancien responsable du Garage du Montois, le 8 juin) 
 
 
 
 

----------------------------------------------------------------- 
 
 
 

Charles BOUCHART nôest plus ! 
 
Ses obs¯ques ont ®t® c®l®br®es en lô®glise Sainte Odile ¨ Paris le 29 mars dernier. Il ®tait ©g® de 90 ans. 
 
Beaucoup de Donnemaritains ont connu et se souviennent du Docteur Charles Bouchart, soit comme gendre de 
Monsieur Passeman, (ce dernier poss®dait lôusine de moteurs, en haut de lôAvenue de Champabon) soit comme 
lôun des otages des troupes allemandes dans la journ®e du 26 juillet 1944, soit encore comme radiologiste de 
lôh¹pital de Provins o½ il exer­a durant de nombreuses ann®es avant dôouvrir son propre cabinet. 
 
Anim® dôun tr¯s grand d®vouement, dôune attention particuli¯re aux personnes et dôun sens d®velopp® du service, 
côest une figure ancienne de Donnemarie-Dontilly qui disparaît. 
 
Nous tenions à lui rendre un dernier hommage. 
 

P. Masure 
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Communication ? 
Vous avez dit communication ? 

 
Lors de l'installation du nouveau Conseil Municipal, une commission de communication a été créée. 
 
Pourquoi ? La mairie disposait déjà d'un bulletin municipal, d'un site internet, d'affiches et de flash-infos pour 
informer les Donnemaritains. Cependant, il s'avérait nécessaire d'améliorer, de moderniser les outils existants et 
de se doter d'un nouveau matériel. 
 
Dans votre bulletin municipal « LE LIEN » vous avez pu constater des changements avec l'arrivée de la couleur 
et du papier glacé, ainsi que dans la présentation des articles le composant. 
 
Nécessaire aussi, le nouveau GUIDE PRATIQUE mais aussi TOURISTIQUE de notre village qui était devenu 
obsolète depuis huit ans. Un peu de patience, il arrive ! 
 
Le nouveau site internet « www.donnemarie-dontilly.fr » : 
notre webmaster, Jacqueline Chevillard a entièrement 
conçu ce nouveau site.  
Cela nécessite de la compétence, de l'appétence et de 
longues heures de travail.  
Mis en place le 19 mars, il comptabilisait 860 connexions en 
l'espace d'un mois. Jugez-en par vous-même avec la page 
d'accueil que nous vous présentons, mais plus important 
encore, testez-le. 
Vous y trouverez de nombreux liens, des adresses, n° de 
téléphone, e-mails, dans un classement thématique clair et 
concis. 
 
Enfin me direz-vous « quel est le nouveau matériel ? », il s'agit d'un panneau lumineux qui sera installé Boulevard 
d'Haussonville, non loin de la tourelle du Syndicat d'Initiative. 
Que verrez-vous sur ce panneau ? Des annonces municipales, associatives, sociales,é la liste n'est pas 
exhaustive. 
 
Toujours à votre écoute. 

Pour la commission communication, 
D. Vo Van 

 
 

 

 
 

Bibliothèque « Aimé Césaire » 
(01.60.58.44.60) 

 

Mercredi et vendredi  : 15 h ï 18 h 30 

Samedi : 10 h ï 12 h 
 

 

 
 

 

 

 Bénévolat 
Suite ¨ lôarticle pass® dans le LIEN du dernier trimestre 2009, la biblioth¯que sôest enrichie de la pr®sence, depuis 
février 2010, de quatre nouveaux bénévoles (Mmes Josiane CLAIN, Marie-Françoise KANTER et MM Alain 
METAYER, François PLASSAT).  

 

 Premières pages 

La Biblioth¯que a ®t® le relais de lôop®ration ç Premières pages » mise en place par le Conseil Général et la 
Caisse dôAllocations Familiales de Seine-et-Marne en distribuant une pochette à destination des bébés nés en 
2009, contenant le livre « Mon beau soleil è de Natali Fortier ®crit sp®cialement pour lôoccasion, un fascicule de 
s®lection dôouvrages de la M®diath¯que D®partementale ainsi quôun ç Guide de voyageé » au pays des 
histoires. 
 

 Enquête 

Afin de mieux répondre à vos attentes, nous vous soumettons un questionnaire qui est disponible sur le site 
www.donnemarie-dontilly.fr.  
 

 Accueil de classes 

Au cours de lôann®e, des classes ont pu d®couvrir la biblioth¯que et ses tr®sors au travers dôanimations qui visent 
à les familiariser avec le lieu leur permettant de satisfaire leurs curiosités dans tous les domaines. 
 

Lô®quipe de la biblioth¯que 
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COMMEMORATION DU 4 MAI 

 

 
Nous avions rendez-vous cette année à 18 h pour rendre hommage aux jeunes aviateurs anglais, disparus le 4 
mai 1944, ¨ la suite dôun combat a®rien acharn®. Apr¯s un discours de Monsieur le Maire, nous nous sommes 
recueillis devant le monument, en nous souvenant que leur sacrifice nôa pas ®t® vain pour les g®n®rations futures. 
Tous les participants se sont ensuite retrouv®s dans la salle du conseil pour prendre le verre de lôamiti®. 
 

P. Girault 
 
 
 

CEREMONIE DU 8 MAI 

 
Comme chaque année, Donnemarie-Dontilly 
commémore le jour de la victoire de 1945.  
 
Les deux villages ayant fusionné en 1967, c'est d'abord 
au monument aux morts de la Butte Saint-Pierre à 
Dontilly que l'honneur a été rendu par un discours de 
Monsieur le Maire ainsi que le dépôt de gerbes. 
 
Puis le cortège, composé du Conseiller Général, du 
Conseil Municipal, des anciens combattants, de 
l'harmonie du Montois, des pompiers et jeunes sapeurs-
pompiers et de Donnemaritains, s'est dirigé vers le 
monument aux morts de Donnemarie, sur la place de 
l'église. 
 
La cérémonie s'est clôturée par un vin d'honneur dans la 
salle du Conseil de la Mairie. 
 
 

 
EXPO DE LA VILLE 

 
Suite à l'expo de la ville 2009, des conseillers ainsi que 
des responsables associatifs ont pensé qu'il serait 
souhaitable d'organiser chaque année un événement en 
modifiant le thème. Ainsi est née l'idée d'une expo autour 
des collections que chacun pouvait posséder et voudrait 
bien "sortir" pour présenter aux habitants. 
 
1ère édition réussie. Le 22 mai, 14 exposants ont vu défilé 
une centaine de visiteurs. 
 
Mieux rechercher les collectionneurs potentiellement 
désireux d'exposer pour continuer de proposer de la 
variété, de la connaissance et de l'échange. Lors de cette 
journée, on pouvait voir : exposition de poupées (plus 
d'une centaine), de bateaux, d'avions, avec un atelier de 
modélisme, de manga, de couteaux, de photos, de 
képis.... Alors, dès maintenant, vous pouvez laisser vos 
coordonnées soit en mairie soit au Trait d'Union du 
Montois, afin d'°tre contact® en septembre pour lôexpo 
2011. Nous comptons sur vous ! 

 

Y. Baillin 
 

VTT  

 
Côest sous un soleil voil® du mois de juin quôa eu lieu le VTT de Donnemarie-Dontilly, organisé par la Municipalité. 
Le départ sôest effectu® des ateliers municipaux pour se diviser cette ann®e en deux parcours de diff®rents 
kilométrages et difficultés. Les participants avaient la possibilité de les effectuer deux fois, ce que certains ne se 
sont pas privés de faire. 
 
Deux ou trois heures plus tard nos VTTistes, leurs familles mais également les bénévoles que nous remercions 
de leur présence au fil des ans, se sont retrouvés autour du méchoui traditionnel organisé comme chaque année 
par Joseph et son équipe. Pour clôturer cette merveilleuse journée, chacun a pu repartir avec quelques cadeaux, 
souvenirs de cette chaleureuse journée.  

P. Girault 
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« Ma chère voisine, 
 
Mardi, je suis allée au Trait dôUnion du Montois, il y avait plein de monde dôailleurs, qui buvait du thé et qui parlait 
des choses de la vie. 
 
Nous échangeons des idées, des expériences. Ce qui est intéressant, côest que chacun a les siennes et que nous 
apprenons à les partager, les accepter. 
 
On môa dit tout ce que je pouvais y trouver le lundi après-midi, lôatelier cr®atif de la farandole ; le mardi matin, un 
agent de la CAF ; le mercredi, le Printemps des Générations, groupe de personnes âgées qui se rendent utiles 
pour tous, la leache league et bb au naturel, groupes qui sôadressent plus particuli¯rement aux parents ; le jeudi, 
la Mission Locale qui accueille les jeunes du Canton sur rendez-vous. Des nouvelles permanences viennent 
dôarriver, lôA.D.M.R. le lundi matin, lôAssociation Services dôAide ¨ Domicile Bassée Montois, le jeudi matin. Tu 
vois, les locaux sont toujours bien occupés et chacun est charmé par son côté convivial et chaleureux. 
 
On y met en place plein de chosesé en mai dernier, la ç 10

ème
 journée de la parentalité » sur le thème « le corps 

dans tous ses états ». Des repas thématiques, ont permis de tisser des liens entre personnes qui ne se 
connaissaient pas et en plus, il y avait des gens de tous les âges, des enfants petits et grands, tout le monde a 
dansé ensemble entrainé par des grands ados ! 
 
Côest lôoccasion de faire soci®t®, de se sentir appartenir ¨ un m°me ensemble car nos paroles, attitudes comme 
parents ne sont pas isolées de ce qui se passe tout autour de nous. 
 
Côest important de se sentir en lien, alors après, on sôest lanc® dans la pr®paration de lôexpo de la ville du 22 mai, 
« que chacun sorte ses collections », on refera, car en plus, on a plein dôid®es pour cr®er des liens entre les 
générations. 
 
En fait, il ne faut pas hésiter à franchir la porte, venir découvrir tous ces "autres". » 
 
Le Trait dôUnion du Montois est ouvert tous les matins, 2 rue Cottereau. 
 

Lô®quipe 
 

10EME JOURNEE DE LA PARENTALITE 

 
Après le traca de dates, dû aux reports successifs, les 6, 7 et 8 mai, nous avons vécu de très bonnes journées 
par le nombre de personnes accueillies, par la qualité des différentes prestations, par la réussite une nouvelle 
fois, de mettre en îuvre la bonne volont®, le plaisir de partage, de rencontre de certains pour aller, sur un thème 
donné. 
 
Cette fois, "le corps dans tous ses éclats" vers les autres. 
 
Les ados du collège ont parlé de la relation au corps à travers une vidéo qui mériterait qu'une nouvelle soirée soit 
organisée, les jeux et ateliers du samedi 8 ont permis échanges et interrogations à méditer, sans parler du 
voyage culinaire au cours duquel une région "les Antilles" et 2 pays, la Suède et la Turquie étaient à l'honneur 
avec leur cuisine et leur tradition de contes et de danses. 

 
 
 
 
 
 
 
Vivement novembre prochain. Le thème 
sera... la place, la figure, le rôle du père, 
n'hésitez pas à suivre cela de plus près 
en venant aux réunions préparatoires au 
Trait d'Union du Montois (2 rue 
Cottereau). 
 

Y. Baillin 
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Depuis sa création, en décembre dernier, 
lôassociation poursuit ses d®marches qui 
permettront, dans un premier temps, de rendre 
lô®glise de Dontilly utilisable à des fins culturelles, et 
ce en toute sécurité. Elles permettront, du même 
coup, de sauvegarder celui-ci des affres du temps. 
Une fois celles-ci abouties, les démarches futures 
auront pour but essentiel la promotion de notre 
potentiel culturel allant de la peinture à la musique, 
en passant par les îuvres litt®raires, festival, 
expositions salons, on peut et on doit rêver. 
 

Le 16 avril dernier sôest tenu, ¨ la mairie de 
Donnemarie-Dontilly, un Conseil dôAdministration 
élargi, pour faire le point sur les démarches 
effectuées depuis le début de cette année. Une 
quinzaine dôadministrateurs ®lus et Monsieur le 
Maire, membre de droit, étaient présents. 
 

Outre la présentation des courriers adressés à 
différentes personnalités influentes dans notre 
département : Ecclésiastiques, Préfets, Conseillers 
Généraux, Sénateurs, Députés, Maires, 
Professeurs dôUniversit®s et des visites qui en ont 
r®sult®, le compte rendu de lôentrevue du Pr®sident 
et de son Trésorier avec la responsable du SDAP77 
(Service Départemental de lôArchitecture et du 
Patrimoine), accompagnée de deux de ses 
ing®nieurs, fut lô®l®ment majeur de ce conseil. Il faut 
signaler, en effet, que ce bâtiment, classé 
Monument Historique (MH) depuis 1930, ne peut 
subir aucune restauration en dehors du contrôle de 
ce Service, employant même des entreprises 
agréées par lui. Des listes exhaustives, par corps de 
métiers (charpentiers, couvreurs, maîtres verriers, 
etc.) nous ont été fournies.  
 

Il reste maintenant, et ce nôest pas la t©che la plus 
aisée, à faire établir des devis par ces entreprises et 
surtout de rédiger des demandes de subventions. 
Celles-ci pouvant aller jusquô¨ 80 % du montant des 
travaux par la DRAC (Direction Régionale des 
Affaires Culturelles), par le Conseil Général, quant 
au reste, côest ¨ la municipalit® dôy pourvoir. Côest 
principalement le premier r¹le de lôAssociation : 
trouver les fonds pour soulager dôautant le budget 
de la commune. Plusieurs pistes seront à explorer, 
nous nôen sommes pas encore l¨. 
 

Il y a « du pain sur la planche » toutes les idées 
sont bonnes à étudier. Nous avons besoin de vous 
tous, côest notre bien à tous, venez nous rejoindre. 
 

Contact 01.60.58.18.97 /  alain-thiriot@orange.fr 
A. Thiriot-Thoret 

 

 
 
Intérieur de lô®glise Saint-Pierre Saint-Paul début des années 1930 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Association fondée le 15 décembre 1892, régie par 
la loi de 1901, reconnue dôutilité publique le 18 
janvier 1925. 
 
Buts de lôassociation : 

Sauvegarde et mise en valeur du patrimoine 
historique, archéologique et artistique de Provins et 
de sa région. 
 
Activités principales : 
Assembl®e g®n®rale annuelle avec d®couverte dôun 
canton. 
Publication dôun bulletin annuel. 
Sorties thématiques tous les ans. 
Conférences par canton 
 
Publications : 
Bulletin de la Société : Provins et sa région. 
Ouvrages dans la collection Documentations et 
Travaux. 
Editions dôouvrages (Claude Haton 4 tomes, Le 
Patois briard dôAuguste Diot, R®cits Provinois de la 
guerre de 1870-71 de Louis Rogeron, é) 
 
Une équipe à Donnemarie-Dontilly et dans le 
canton. 
Une trentaine de sociétaires, environ douze de 
Donnemarie-Dontilly, se répartissent soit pour de la 
recherche historique et archéologique en tant 
quôamateurs et b®n®voles, soit pour participer à des 
sorties et des conférences, soit à participer à 
lôanimation de la ville et du canton. 
 
Dans le cadre « Service aux personnes » de la 
Communauté de Communes du Montois, les 
sociétaires peuvent servir de relais pour faire 
participer des jeunes de 17 ans et plus à des 
chantiers dôinitiation ¨ des fouilles arch®ologiques 
ou de restauration de monuments anciens (par 
exemple, cette année, au château de Montagu à 
Marcoussi dans lôEssonne).  
 
Contact A. Thiriot-Thoret délégué cantonal  
Tél. : 01.60.58.18.97 
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Lôassociation SHAKTI propose des cours de Hatha Yoga, Yoga Nidra, Qi Gong et Tai Chi Chuan. 
 
Ces disciplines ont en commun une m°me perspective dô®quilibre physique et psychique, de contr¹le du mental, 
de gestion du stress et des émotions, de santé, et de bien-°tre. En outre, elles sôadaptent ¨ tous et ne n®cessitent 
pas une condition physique particulière, car les participants sont invités à pratiquer selon leurs possibilités. 
 
Le Qi Gong (prononcer « tchi kong ») signifie : travail, exercice ou maîtrise du Qi (énergie ou souffle vital), et peut 
être qualifié de gymnastique chinoise de lô®nergie.  
La pratique se base sur des mouvements lents synchronis®s avec la respiration et sôharmonisant avec la 
circulation du Qi, ainsi que des postures fixes, des respirations spécifiques, des concentrations, des 
visualisationsé le tout visant ¨ capter lô®nergie, la concentrer, la faire circuler dans les m®ridiens, la r®gulariser et 
ne pas la disperser notamment avec le stress et les émotions. 
A travers ses tempos lents et harmonieux, le Qi Gong représente une pause idéale pour se ressourcer et se 
recentrer. 
 
Le Tai Chi Chuan est un art martial interne qui procède du Qi Gong. 
La forme proposée (école Yang - style Chen Man Chôing) se compose de 37 mouvements ¨ la fois fluides et tr¯s 
enracinés qui se déploient dans les 4 directions et les 4 demi directions, et correspond à une forme simplifiée 
(plus adaptée à une pratique en occident) par rapport à la série complète de 108 mouvements. 
 
Le Hatha Yoga est un travail sur la respiration au travers dôun ensemble de postures visant ¨ tonifier et assouplir 
le corps pour élever le niveau de vitalité et de conscience, alors que le Yoga Nidra est une technique de 
relaxation très complète dont  beaucoup de disciplines occidentales se sont inspirées, comme la sophrologie et le 
training autogène. 
 
 
Les cours ont lieu : 
 
- Le mardi à la salle polyvalente : 

 à 18 h 30 : Qi Gong (niveau avancé) 

 à 19 h 45 : Taï Chi Chuan (niveau avancé) 
 
- Le jeudi au gymnase : 

 à 18 h 15 : Hatha Yoga et Yoga Nidra  

 à 19 h 30 : Qi Gong et Taï Chi Chuan 
 
 
Début des cours le mardi 14 septembre. 
Autres cours à Savins, Sainte Colombe et Provins  
 
Professeurs :  
Ysabel ARGENT ï PONS et Michel ARGENT. 
 
Renseignements : 
Association SHAKTI - Tél. : 01.60.67.44.28  
 

--------------------------------------------------------------------- 
 
 

 
 
Les locaux de la Délégation Croix-Rouge sont situés au 33 rue des Fossés à Donnemarie-Dontilly. Vous pouvez 
nous joindre au 06.46.68.42.02. 
 
Nos deux principales activités sont : 
 
La distribution alimentaire qui se déroule un vendredi matin sur deux de 9 h à 11 h. 
 
Un vestiaire qui est ouvert à tous, pour tous avec des petits prix. 
Ouvert : mercredi de 14 h à 16 h et vendredi de 9 h à 11 h (uniquement le jour de la distribution alimentaire) et de 
14 h à 16 h, sauf pendant les vacances scolaires. 
 
Vous pouvez nous déposer des vêtements ou tous objets non encombrants aux heures indiquées ci-dessus. 
 
 
Nous sommes à votre entière disposition pour tout renseignement. 

S. Mignot
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Comme chaque année, des stages de dessin et de 
tennis auront lieu en juillet et août ; pour connaître 
les dates, horaires, modalit®s dôinscriptions et 
paiements, voir sur notre site internet : 
www.foyerrural77520.fr 
 
Date de la Brocante : le dimanche 5 septembre 
2010. 
Comme chaque année, cette manifestation 
occupera les places et rues suivantes : 
 
Place du Marché, des Jeux, rues René Cassin, du 
Four, Jean de Brion, Bernard Duplessis, Marie 
Chaubard, Raymond Bellagué, des Ecoles, 
Boulevard de lôAuxence. 
 
Les habitants résidant dans les rues concernées et 
souhaitant exposer devant chez eux, devront 
sôinscrire avant le 15 ao¾t 2010. Pass® ce d®lai, ils 
ne seront plus prioritaires pour installer un stand 
devant leur façade. 
 
Nous vous rappelons que toutes les inscriptions 
sont faites obligatoirement au Foyer Rural aux 
heures dôouverture avec paiement obligatoire ¨ la 
r®servation. Nôoubliez pas de vous munir de votre 
carte dôidentit® et dôun justificatif de domicile. 
 
Pour ceux qui le désirent, vous pouvez télécharger 
et remplir un bulletin dôinscription ainsi que consulter 
le règlement de la brocante sur notre site internet. 
 
Tarifs Brocante :  
Habitants de la Commune :  3 ú le m¯tre  
Extérieurs  : 4 ú le m¯tre. 
 
Pour nous contacter : 
6 rue radepont 
77520 Donnemarie-Dontilly 
Tél / Fax : 01.60.67.37.00. 
E-mail : frdd77520@orange.fr 
Site : www. foyerrural77520.fr 
 
Horaires dôouverture :  
Lundi 9 h ï 12 h 
Mercredi 14 h ï 19 h 
Samedi 9 h ï 12 h. 

Le Bureau 
 
 

 
 
 
Reprise des réunions à compter du 7 septembre. 
Nous nous réunissons tous les 1ers mardis du mois. 
 
A compter du 24 juin un mini-conteneur DASRI est 
¨ la disposition des adh®rents. Afin dôen savoir 
davantage, contacter M. Montenat, au 
01.60.67.39.06. 
 
Un voyage est en projet. 

L. Montenat 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
Nous avons tous constaté que le premier semestre 
nôa pas b®n®fici® dôune m®t®o tr¯s cl®mente, 
espérons que le second soit meilleur. Mais 
lôobservation nôest pas la seule activité du club, par 
exemple, nous avons participé à la foire-exposition 
de Bray-sur-Seine au mois de mai en présentant 
des photos du ciel, des instruments étaient 
également présentés, les visiteurs ont pu observer 
lôactivit® du soleil en direct. 
 
Autre activité en préparation, la traditionnelle « nuit 
des étoiles ». Comme chaque année, nous invitons 
les curieux du ciel à lorgner la voûte céleste. Cela 
se passera à notre emplacement habituel (un 
fléchage sera en place). Rendez-vous les vendredi 
6 août et samedi 7 août à partir de 22 h 30. 
 
 

 
 
 
Lôastronomie est un bon moyen pour se rapprocher 
de la nature, côest un loisir abordable, pas besoin 
forc®ment dôinstruments compliqu®s. 
 
Profitons de la douceur des mois dô®t® pour sôinitier 
ou se perfectionner, rien de mieux que de rejoindre 
un club (ABM, bien sûr). 
 
Astro Bassée-Montois est un des rares clubs 
dôastronomie en Seine-et-Marne, ses membres se 
rassemblent chaque samedi soir sur un site exempt 
de pollution lumineuse à Mons-en-Montois. 
 
Bon ciel à tous. 
 
Pour tout renseignement : 
- E-mail : abm@abm.asso.fr 
- Site : www.abm.asso.fr 
- Tel : 01.60.96.85.10. 
 

P. Chevillard 
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SUCCES DU DOUZIEME TOURNOI ! 

 
Le samedi 27 février au foyer communal, lôEchiquier Du Montois organisait son douzi¯me tournoi, et le troisi¯me 
de la saison. Côest ¨ pr®sent un ®v¯nement sportif attendu par les joueurs dô®checs du Montois puisque 24 
joueurs dont 14 jeunes ont disputé les cinq rondes de 2 x 15 minutes.  
 
Après la pause goûter bien appréciée par petits et grands, 
la cinqui¯me ronde sôest termin®e par la victoire de 
Sébastien MARCHAND, 11 ans avec 5 points sur 5.  
 
Le tournoi a permis à chacun de progresser dans sa 
pratique des échecs et de faire connaître cette 
merveilleuse discipline qui rassemble jeunes et adultes de 
tout niveau. 
 
La comp®tition sôest d®roul®e dans une excellente 
ambiance. Ce tournoi amical gratuit était doté de coupes 
et de lots offerts par la Communauté de Communes du 
Montois, la Mairie, le Conseil G®n®ral, lôagence du Cr®dit 
Agricole et le concessionnaire Citroën Provins.  
 
Le club a vu arriver des nouveaux joueurs ¨ lôissue de ce douzi¯me tournoi.  
 
Si vous êtes intéressé par la pratique des échecs, venez nous rendre visite le mardi soir de 17 h 30 à 20 h 30 au 
foyer communal de Donnemarie-Dontilly (face au cloître).  
 
Pour tout renseignement : 01.60.67.31.81, ou chrisdou77@yahoo.fr 
 

LES ÉCHECS AU COLLÈGE DU MONTOIS - Sixieme tournoi dôechecs 

 
Avec la collaboration de Madame AZRAN, principale du collège, lôEchiquier Du Montois a organis® le 6

ème
 tournoi 

dô®checs de lô®tablissement le jeudi 18 f®vrier. 38 coll®giens se sont affront®s lors des cinq rondes de 2 x 10 
minutes. Cette forte participation, proche de celle du pr®c®dent tournoi dôavril 2009 où ils étaient 41, confirme 
lôint®r°t suscit® pour les échecs. Le tournoi est une opportunité pour la découverte du sport échiquéen et donner 
le go¾t de la comp®tition. A lôissue du tournoi, nous avons, avec le président du club de Savins, encouragé 
vivement les élèves à  rejoindre nos clubs et à participer aux prochains tournois. 
 
Rencontre amicale avec le collège André Malraux de Montereau. Le 24 mars après-midi au sein du collège, 
lôEchiquier Du Montois a organisé une rencontre amicale par équipes de quatre joueurs. Deux équipes du collège 
du Montois et deux équipes du collège de Montereau ont disputé cinq rondes de 2 x 10 minutes dans un excellent 
®tat dôesprit. Cette rencontre a montr® aux jeunes que les échecs sont aussi un sport dô®quipes. 
 

Ch. Douterluingne 
 
 

 

 
 
Lors dôune r®union, les responsables des deux associations ç Amicale Gaston Burin » et « Souvenirs Souvenirs 
des années 60 » ont décidé de fusionner afin de pérenniser la journée annuelle des retrouvailles. 
 
La journée du samedi 4 septembre a été choisie et le rendez-vous reste fixé Square Deberdt à 11 h 45 pour le 
discours et le dépôt de fleurs. 
 
Le repas, dont le prix est toujours de 30 ú par personne, sera servi ¨ la Salle Polyvalente. Il sera pr®c®d® de 
lôAssembl®e G®n®rale qui d®signera les nouveaux membres de lôAssociation. 
 
La cotisation annuelle est 20 ú pour les couples et hommes seuls et 11 ú pour les femmes seules. (Chèques à 
lôordre de lôAmicale Burin et ¨ adresser ¨ Mme Jacqueline Laurent, 3 Hameau de Laval, secrétaire adjointe. Tél. 
01.60.67.34.58). 
 
La journée se terminera par un buffet campagnard en musique. 
Venez nombreux, nous avons tant de choses à nous dire. 
 
Amitiés à tous. 

A. Guillet 

L
a

  
v

ie
  

d
e

  
n

o
s

  
A

s
s

o
c

ia
ti

o
n

s
 

mailto:chrisdou77@yahoo.fr

